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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 8, insérer les deux alinéas suivants :

« d) Après le 3 ter, il est inséré un 3° quater ainsi rédigé :

« 3° quater Ou produits de montagne au sens de l’article 82 du règlement (UE) n° 2024/1143 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 avril 2024, lorsque leurs particularités en termes de qualité 
ou d’externalités environnementales sont attestées par un système de certification au sens du r) de 
l’article premier, sous b), de la directive 2024/825 du Parlement européen et du Conseil 
du 28 février 2024. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Droite Républicaine permet aux produits de montagne de 
pouvoir être comptabilisés dans les objectifs fixés par la Loi EGalim pour les repas servis en 
restauration collective. 

 


